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Introduction 
 

Les 27 et 28 septembre 2006 s’est tenu dans la salle de conférence de la Direction Générale de 
l’ITRA, le 2ème Atelier pour l’établissement du Mécanisme National de Mise en Commun 
d’Information pour la mise en oeuvre du Plan d’Action Mondial et la rédaction du 2ème 
rapport national sur les Ressources Phytogénétiques pour l’Alimentation et l’Agriculture au 
Togo. 
Les objectifs de cet atelier sont de : 

• Comprendre les indicateurs et le rapport type 
• Organiser des sessions pratiques sur l’utilisation de l’application informatique 
• Adopter un calendrier détaillé  

Les participants (voir liste en annexe) sont venus de différents services et institutions oeuvrant 
dans la conservation et l’utilisation durable des RPGAA à savoir : 

-Institut Togolaise de Recherche Agronomique (ITRA) ; 
-Institut de Conseil et d’Appui Technique (ICAT) ; 
-Réseau des Chambres Régionales d’Agriculture (RCRA) ; 
-Direction de l’Agriculture (DA) ;  
-Ministère de l’Environnement et des Ressources Forestières (MERF), 
-Université de Lomé (UL) ; 
-ONG Les Amis de la Terre - Togo (ADT - Togo) ; 
- Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO). 
 

L’atelier s’est déroulé en trois grandes phases. 
 

I. Cérémonie d’ouverture 
 

Elle a été marquée par le mot de bienvenue et d’ouverture du représentant du DG ITRA. Dans 
son allocution, il a rappelé l’objectif de ce 2ème atelier et a une fois encore exhorté les parties 
prenantes à plus de sacrifice pour faire du 2ème rapport national sur les RPGAA une réalité 
tangible. 
 
II. Travaux proprement dits 

 
2.1 Mise sur pied du bureau de coordination 
 

Pour mener à bien les activités de cet atelier un bureau a été mis sur place et se compose 
comme suit: 
Dr. BATAWILA Komlan, Président 
M.ISSIFOU Aboudoumisamilou, Rapporteur 
M. KOMBATE Koffi, Rapporteur 
 

2.2 Présentations 
 

2.2.1 Rappel des indicateurs du rapport type (Mme DANTSEY, PFN des RPGAA) 
 

Selon l’oratrice, ces indicateurs sont résumés en trois annexes à savoir : 
Annexe 1: Indicateurs et questions relatives pour suivre la mise en oeuvre du Plan d’action 
mondial pour la conservation et l’utilisation durable des ressources phytogénétiques pour 
l’alimentation et l’agriculture. 



Annexe 2: Rapport type pour suivre la mise en oeuvre du Plan d’action mondial pour la 
conservation et l’utilisation durable des ressources phytogénétiques pour l’alimentation et 
l’agriculture. 
Annexe 3: Tableaux communs auxquels il est fait référence tout au long du rapport type pour 
suivre la mise en oeuvre du Plan d’action mondial pour la conservation et l’utilisation durable 
des ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture. 
 
2.2.2 Directives pour la rédaction du rapport (Mme DANTSEY, PFN des RPGAA) 
 
Le rapport est constitué des éléments ci après : 
Une introduction 
02 sections : Résumé et une Introduction au pays 
08 Chapitres :  
Chapitre 1: L’état de la diversité 
Chapitre 2: l’état de la gestion in situ 
Chapitre 3 : L’état de la gestion ex situ 
Chapitre 4 : L’état de l’utilisation 
Chapitre 5 : L’état des programmes nationaux, des besoins de formation et de la 
législation 
Chapitre 6 : L’état de la collaboration régionale et internationale 
Chapitre 7 : Accès aux ressources phytogénétiques et partage des avantages découlant 
de leur utilisation, et Droits des agriculteurs  
Chapitre 8 : Contribution de la gestion des RPGAA à la sécurité alimentaire et au 
développement durable 
 
2.3 Sessions pratiques 
 
2.3.1 Etat du remplissage des tableaux communs par les parties prenantes 
 

• Tableau cultivars 
Une définition consensuelle du mot cultivar a été adoptée et les critères de choix de nom 
préféré de ces derniers dégagés. En effet, le cultivar doit être considéré comme toute 
variété cultivée qu’elle soit sélectionnée au niveau paysan ou institutionnel. Quant aux 
critères de choix des noms préférés, on prendra en compte la combinaison des critères des 
noms locaux et ceux en langue nationale du pays. 
• Tableau zone 
Pour étoffer ce tableau, l’ITRA et l’UL fourniront les informations respectivement sur les 
zones agro-écologiques et les zones éco-floristiques. 
• Tableau projets 
Toutes les parties prenantes doivent chacune en ce qui la concerne fournir les 
informations sur les différents projets et programmes prenant en compte la thématique des 
RPGAA. 
• Tableau systèmes d’information 
Ce tableau a fait l’objet des ajouts de logiciels tels que Access, Arcview et le Système 
d’Information Géographique (SIG) 
• Tableau accords 
Les informations relatives aux différentes conventions doivent être fournies par le MERF 
et la DA. 
 



2.3.2 Utilisation de l’application informatique 
 
Pour pouvoir faire des exercices de cette application trois groupes ont été formés dont : 
Groupe 1 : UL, ADT - Togo, DA 
Groupe 2 : ITRA 
Groupe 3 : MERF, ICAT, RCRA. 
Ces trois groupes avaient chacun pour tâches de :  
1) Installer l’application technique 
2) Mettre en marche l’application 
3) Etablir des mots de passe (lecture et lecture/édition) 
4) Répondre à 10 questions dans l’application 
5) Ajouter un enregistrement au niveau des tableaux communs 
6) Exporter les données et les sauvegarder pour les envoyer au niveau du PFN 
Tous les groupes se sont appliqués avec succès à cet exercice.  
 
2.4 Elaboration du plan de travail  
 
Pour la suite des activités, un plan de travail a été élaboré et adopté par l’ensemble des 
participants (voir tableau 2). 
 
2.5 Mise en place du groupe de rédaction 
 
L’un des objectifs de cet atelier étant la rédaction du 2ème rapport national sur les RPGAA, 
un groupe a été mis sur pied pour analyser, traiter les données et faire l’ébauche de ce 
rapport. Il se compose comme suit : 
Pr. AKPAGANA Koffi, 
M. ISSIFOU Aboudoumisamilou 
Mme DANTSEY-BARRY Hadyatou 
M. KOMBATE Koffi 
 
2.6 Lecture et adoption du rapport de l’atelier 
 
Le rapport a été adopté sous réserve que les amendements apportés soient pris en compte 
dans la version finale. 
 

III Cérémonie de clôture 
 
Les travaux de l’atelier ont pris fin par le mot de clôture du représentant du DG/ITRA 

qui a salué l’ambiance qui a régné tout au long du séminaire et a exprimé sa satisfaction dans 
l’espoir que toutes les parties prenantes s’investiront davantage dans le respect du plan de 
travail consensuel. 

  



Annexes  
 

Tableau 1: Liste des participants 2ème  atelier 
 

 
 

  

N° Nom et Prénoms Structure Fonction Adresse E-MAIL 
1 ABOA Kossi ITRA/CRA -L Chercheur CRA-L BP 2318 Lomé kossiaboa@yahoo.fr  
2 AFAKODJA O. Akossiwa (Née 

DANSOUVI)  
ICAT Chef d’Agence BP : 80072 Lomé noelie_dams@yahoo.fr  

3 AKPAVI Sêmihinva FDS/UL ATER UL BP 1515 Lomé benakpavi@yahoo.fr  
4 ALFARI-ALI Aïssatou ITRA/CRA - L Chercheur CRA – L BP 2318 Lomé aalfari@yahoo.fr 
5 AMOUZOU Kousanta FDS -UL Maître de Conférence UL BP 1515 Lomé kousanta@yahoo.fr 
6 ATRI K, Eli ONG ADT - Togo Chargé de Programme ADT BP 20190 Lomé adt-togo@amiterre.tg  
7 BADJARE Bontiébite ITRA/DS Chercheur ITRA BP 1163 Lomé badjare@yahoo.fr 
8 BAMOUDNA Bugda DP/MERF Chargé d’étude MERF BP 4825 Lomé felibamo@yahoo.fr 
9 BATAWILA Komlan FDS - UL Enseignant Chercheur UL BP 1515 Lomé batawilakomlan@yahoo.fr 
10 DANTSEY-BARRY Hadyatou ITRA/DS Chercheur ITRA BP 1163 Lomé hadyabarry@yahoo.fr 
11 DIAGBA Tchéliaga ITRA/CRA - L Chercheur CRA – L BP 2318 Lomé djache@yahoo.fr 
12 DIDJEIRA Akihila ITRA/CRA - L Chercheur CRA –L BP 2318 Lomé akihiladidji@yahoo.fr 
13 GOGOVOR Yao DA Chef Division C.P. DA BP 1263 Lomé gogovor@yahoo.fr 
14 ISSIFOU Aboudoumisamilou CNSF/DEF Chef Centre MERF BP 355 Lomé issifoudre@yahoo.fr 
15 KAKABOU Baba ICAT -DG CDVAPA ICAT BP 20804 Lomé kakabouba@yahoo.fr  
16 KOMBATE Koffi ITRA/DS Chercheur ITRA BP 1163 Lomé kombate_koffi@yahoo.fr  
17 KPEDZROKOU Agudzé ITRA/DS Chercheur ITRA BP 1163 Lomé agudzekpedzroku@yahoo.fr  
18 LABARE Kodjo ITRA/DS CS/PV ITRA BP 1163 Lomé k.labare@coraf.org; itra@cafe.tg  
19 SOGBEDJI M, Jean ESA - UL Enseignant Chercheur ESA BP 1515 Lomé mianikpo@yahoo.com  
20 TCHAKPEDEOU  Essognina Chambre d’Agriculture SG-CRAM BP : 3959 Lomé bncra-togo@yahoo.fr  
21 TETEVI Kodjo ITRA CT DG ITRA BP 1163 Lomé itra@cafe.tg 
22 TRAEDAL, Leif Tore FAO -RAF Cadre Associé C/o FAO -RAF BP 1163 Accra Leif.Traedar.@fao.org  

23 YAKPO A, Essénam CAB/MERF Chargé d’Etude CAB/MERF BP 4825 Lomé boyalicefr@yahoo.fr  



Tableau 2: Plan de travail 

 
 

Activités Partie prenante Délai de 
livraison 

Observ. 

Finition des tableaux communs PFN 1O octobre 
Livraison de l’application aux parties 
prenantes  

PFN 10 au 13 

Enregistrement des données dans 
l’application technique 

Parties prenantes 10 oct au 03 
nov 

Fusion, révision, analyse des données  Point focal 03 au 11 
Nov.  

Résumé  Groupe de rédaction 11 NOV 
2006 

Introduction au pays Groupe de rédaction 11 NOV 
2006 

Chapitre 1: L’état de la diversité MERF, ITRA, UL, 
Groupe de rédaction 

11 NOV 
2006 

Chapitre 2: l’état de la gestion in situ MERF, ITRA, UL,  
Groupe de rédaction 

11 NOV 
2006 

Chapitre 3 : L’état de la gestion ex 
situ 

MERF, ITRA, UL,  
Groupe de rédaction 

11 NOV 
2006 

Chapitre 4 : L’état de l’utilisation ITRA, ICAT, RCRA,  
Groupe de rédaction, 

11 NOV 
2006 

Chapitre 5 : L’état des programmes 
nationaux, des besoins de formation 
et de la législation 

MERF, DA, ITRA,  
Groupe de rédaction 

11 NOV 
2006 

Chapitre 6 : L’état de la 
collaboration régionale et 
internationale 

MERF, DA, ITRA, UL,  
Groupe de rédaction 

11 NOV 
2006 

Chapitre 7 : Accès aux ressources 
phytogénétiques et partage des 
avantages découlant de leur 
utilisation, et Droits des agriculteurs  

ADT-Togo, RCRA, 
ICAT,  Groupe de 
rédaction 

11 NOV 
2006 

Chapitre 8 : Contribution de la 
gestion des RPGAA à la sécurité 
alimentaire et au développement 
durable 

ITRA, ICAT, UL,  
Groupe de rédaction 

11 NOV 
2006 

Les délais 
d’exécution 
doivent 
être 
respectés 
par toutes 
les parties 
prenantes 


